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Impact environnemental et conflits armés

Amendement1 n° 1

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 10.1.5, insérer le paragraphe suivant:

«en soutenant l’établissement de méthodes standard pour la collecte de preuves des dommages 
environnementaux et le calcul du montant des dommages, et les efforts connexes de renforcement des 
capacités;»

Note explicative

Les autorités ukrainiennes ont détaillé 7 méthodes de calcul du montant des dommages environnementaux – 
dommages causés à la terre, aux forêts, à l’air et à l’eau (tant à la mer qu’aux rivières), exploitation illégale de 
ressources et atteintes à des réserves naturelles. L’établissement et l’application de critères internationaux 
contribueraient aux efforts déployés pour l’Ukraine pour chiffrer les dommages environnementaux causés par 
l’agression russe, en vue d’une indemnisation.
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